
                      VILLE DE LA MALBAIE 
              _______________________________________________________________________ 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE  DU 14 SEPTEMBRE 2009  
 

ORDRE DU JOUR
  

1- Lecture  et  adoption de l'ordre du jour; 
 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 

2- Adoption des procès-verbaux : 
                     

2.1     Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 août 2009;  
        

3- Avis de motion : 
 

4- Adoption des règlements : 
 

5-    Dérogation mineure : 
 

6-  Permis : 
 

6.1     Permis recommandés par le CCU;  
 

7-   Décisions du Conseil : 
 

7.1    Mandat – Renouvellement des autorisations de signatures  
           auprès de la Société de l’Assurance Automobile du Québec; 
 
7.2    Protocole d’entente – Service informatique;  

 
7.3    Rémunération du Personnel électoral; 

 
7.4    Demande de permis d’alcool – Restaurant Allégro; 

 
7.5    Résolution  d’appui – Projet Campus;  

 
7.6    Vente de terrain résiduel – rue Jean-Lefèvre; 

 
7.7    Vente de terrain résiduel – boulevard Kane; 

 
7.8    Renouvellement de l’entente de service Lavery de Billy; 

 
7.9    Résolution – Adoption  du plan de mobilité active  projet piste cyclable; 

 
7.10  Mandat de transmettre une mise en demeure conformément à l’article 

8.1 du Règlement numéro 760-02 relatif à la gestion des règlements 
d’urbanisme; 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

8-  Adjudication de contrats : 
 

8.1 Adjudication contrat  - Fourniture et transport de chlorure de sodium ; 
 

8.2 Mandat à l’UMQ – Achat de coagulants; 
 

9-  Recommandations de paiements : 

9.1     Chemin de la Vallée :  2 084 117.06 $; 

9.2  Bibliothèque : 195.27 $; 

10-    Chèques à ratifier pour le mois d’août  2009 :    

 Fonds d’administration :
Accès D : 
Règl. # 733: 
Règl. # 872: 
Règl. # 880: 
Dépôt direct : 
 
TOTAL 

    11 096.71 $ 
  201 270.26 $ 
    17 068.65 $ 
    35 324.24 $ 
  916 721.11 $ 
    17 118.43 $ 
____________ 
1 198 599.40 $ 

 
 
 
 
 
 
 

 
11- Comptes à payer : 
 

11.1- Comptes à payer pour le mois d’août 2009 : 
 

   Fonds d’administration :      230 374.46 $ 
     18 387.31 $ 
       1 253.57 $ 
     95 581.03 $ 
     29 597.30 $ 
  ____________ 

   Dépôt direct :                    
  Règl. # 824 : 
  Règl. # 870 : 
  Règl. # 893 : 
    

     
 
 
 
  TOTAL                  375 193.67 $  
 
      12-     Salaires du mois d’août 2009 :    335 160.09 $; 
 

13- Divers : 
 

13.1  Embauche de nouveaux employés; 
 
13.2  Transferts budgétaires; 

 
13.3   Dépôt du rapport d’activités de la Trésorière; 

 
14-  Correspondance;

15-  Période de questions; 
 

 16-     Levée de la séance; 
 


